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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Betail
Question écrite n° 5842

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur une decision de la
Commission des communautes europeennes concernant le regime de circulation vis-a-vis des pays tiers limitant
en Suisse les postes frontaliers de passage obligatoires des animaux vivants a Bale et Geneve. En effet, pour
l'annee 1993, il a cependant ete admis une derogation de paccage saisonnier. Ainsi, les postes de La Cure et de
Bois-d'Amont restent disponibles aux communes de destination francaise situees a moins de 10 kilometres de la
frontiere. Pour celles qui ne sont pas incluses dans cette limite de 10 kilometres, une demande de derogation
sanitaire speciale doit etre adressee a Paris au titre d'une importation provisoire. L'application de ce texte dans
toute sa rigueur fait redouter de graves consequences sur le maintien des activites pastorales des montagnes
jurassiennes. Il lui demande de bien vouloir maintenir les conditions de paccage actuelles qui participent a
l'entretien du paysage et a l'accueil touristique.

Texte de la réponse

La directive communautaire 91-496-CEE relative a l'organisation des controles veterinaires pour les animaux en
provenance des pays tiers a prevu que l'introduction d'animaux vivants dans la communaute europeenne ne
devait se faire que par des postes d'inspection frontaliers specifiquement agrees a cet effet. Cependant, un
accord signe entre la communaute europeenne et la confederation suisse en 1990 a prevu que des dispositions
particulieres pourraient etre adoptees afin de faciliter les echanges d'animaux. Sur la base de cet accord, un
projet de decision de la commission europeenne est en cours d'elaboration afin de determiner sous quelles
conditions le package des animaux vivants aux frontieres de la communaute europeenne avec la Suisse peut
etre admis, en derogation aux principes enonces dans les directives veterinaires specifiques. Dans l'attente de
l'adoption de cette decision par le comite veterinaire permanent, les dispositions du decret du 23 decembre 1912
restent d'application ; les animaux suisses peuvent venir en package sur les paturages francais sous reserve du
respect des conditions precisees dans les arretes prefectoraux pris dans chacun des departements frontaliers.
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